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TÉLÉSANTÉ : CALMONS-NOUS ! 
 
 

L’avalanche médiatique liée à la publication d’un décret concernant la  Télémédecine 

(l’une des composantes de la Télésanté),  masquerait-elle les véritables enjeux ? Si les 

technologies judicieusement déployées contribuent à assurer un système de santé 

plus équitable, leur diffusion sans discernement conduira inévitablement à une 

aggravation des inégalités. 
 

 

Dans ce contexte LESISS prend acte de la publication de ce décret, propice à l’encadrement 

d’une pratique au service d’une santé publique équitable pour tous dans un contexte 

budgétaire durablement défavorable. 

 

Pour autant, en dépit de l’actuelle euphorie relayée par tous les canaux médiatiques, il est 

de sa responsabilité de rappeler que ce texte réglementaire ne constitue qu’une étape dans 

la mise en œuvre concrète des technologiques adaptées aux usages des professionnels 

concernés, et aux besoins de nos concitoyens. 

 

Composée d’experts pluridisciplinaires, la Fédération LESISS œuvre, aux côtés tant de la 

Puissance publique et de ses opérateurs que des représentants de professionnels de santé et 

de patients, dans les projets visant à rendre familières  ces nouvelles pratiques dans un 

environnement sécurisé. 

 

LESISS rappelle que la technologie et ses outils ne sont pas une fin mais un moyen, et 

doivent être sélectionnés par les acteurs concernés en fonction de leur aptitude à 

accompagner la mise en œuvre de bonnes pratiques de santé. C’est d’ailleurs dans cet 

esprit qu’un soutien est apporté aux appels à projets de l’ASIP Santé. 

 

En dépit de l’urgence de rendre opérationnels les outils qui accompagneront l’évolution 

équitable de notre système de santé, ne confondons pas vitesse et précipitation, au risque 

de conduire nos concitoyens – professionnels ou patients bénéficiaires - à rejeter en bloc les 

apports positifs et indispensables de la Télésanté.  

 

La santé est la préoccupation essentielle des français, et les technologies ont un rôle 

primordial à jouer dans la satisfaction de ce besoin légitime. Leur domestication par les 

membres du corps médical et des bénéficiaires du système de santé ne peut toutefois faire 

l’économie d’une pédagogie progressive et argumentée, au sujet de laquelle les canaux 

médiatiques ont un rôle essentiel à jouer. 

Paris, le 29 octobre 2010  
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LESISS –  (Les Entreprises des Systèmes d'Information Sanitaires et Sociaux 

www.lesiss.org) est entre autres membre de la FIEEC (Fédération des Industries 

Electriques, Electroniques et de Communication) et d’Interop’ Santé. Créée en 2005 

avec une vingtaine d’entreprises, cette Organisation est aujourd’hui composée de près 

d’une centaine d’adhérents. LESISS regroupe ainsi la plupart des industries des 

technologies d'information de santé et pour l’aide à la personne (Homecare). Grands 

acteurs internationaux et PME expérimentées s’y côtoient afin d’élaborer, en 

concertation avec la Puissance publique et ses opérateurs, ainsi qu’avec les 

représentants de professionnels de santé et les Associations de patients, les outils qui 

vont permettre une disponibilité plus équitable du système de santé pour tous nos 

concitoyens. Ces outils, qui s’articulent autour des technologies de l’information et de 

la communication, visent à faciliter la réduction de la fracture sanitaire, en constituant 

une composante essentielle pour l’émergence d’une filière industrielle exportatrice.  
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